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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Substituer au mot :

« et »

les mots : 

« pour leur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Amendement de cohérence avec la philosophie du texte. Il s'agit d'autoriser l'euthanasie et le suicide 
assisté, donc définir les modalités pour terminer sa vie, précisées à l'article 4.

 


